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Rappel historique OFII   

Opérateur de l’Etat pour l’ immigration crée par ordonnance De Gaulle 
du 2 novembre 1945 (ONI):  

 6 millions d’étrangers vus par l’ONI de 1945 à 1975 pour la visite médicale 

 

1976: choc pétrolier/création du regroupement familial/nouvelles 
missions: intégration des étrangers et l’aide au retour et à la 
réinsertion dans le pays d’origine 

2003: Asile :accueil et suivi médical des demandeurs d’asile. Depuis crise 
2015: devenue la principale mission (sans visite médicale) 

2017:  avis pour les demandes de titres pour soins 
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Missions OFII en 2019 

 

• Accueil et intégration du public immigré régulier autorisé à séjourner 
durablement en France et signataire d’un contrat d’intégration 
républicain (CIR) 

• Accueil et accompagnement du public demandeur d’asile (↑2015) 

• Aide au retour et à la réinsertion dans leur pays d’origine des 
étrangers volontaires qui ne bénéficient pas d’un TS 

• Gestion des procédures de l’immigration régulière à l’étranger 

réseau territorial: 31 directions territoriales et 7 représentations à 
l’étranger (Maroc, Tunisie, Turquie, Mali, Sénégal, Cameroun, Arménie) 

Un millier de personnes dont 200 personnels de santé 
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Les publics migrants 

 

 

Type de flux Données 2018 

 
Immigration régulière 

 

                    
                  255 550*  

 
Demandeurs d’asile** 

 

 
                   123 625  

 
Réfugiés  

                
                      33 216   
                (35% OFPRA+CNDA)            

* Premiers Titres de séjour 
** Hors mineurs accompagnants 
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Missions santé  

 

1. Visite médicale du public migrant régulier (autorisé à séjourner plus de 3 
mois en France hors UE) = primo intégration dans le système de soins en F. 
(60 240 en 2018). Etude STRADA depuis 2017 en cours. 

2. Vulnérabilités de santé pour l’hébergement des demandeurs d’asile 
depuis fin 2015 

3. Avis médical pour titre de séjour pour soins « Etrangers malades » 
depuis 1er janvier 2017  
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Visite médicale « classique » 

 

 

Nationalités % Nombre 

Marocaine 25,9% 15 607 

Tunisienne 17,3% 10 425 

Algérienne 5,9% 3 550 

Américaine (USA) 4,8% 2 888 

Turque 3,3% 1 999 

Autres 42,8% 25 771 

Total 100,0% 60 240 

Nationalités % (100% = 60240) Nombre 

Senegal 2,8% 1690 

Ivoirienne 1,9% 1145 

Camerounaise 1,6% 963 

Malienne 1,0% 597 

Haïtienne 0,8% 497 

Guinéenne (Rép. de) 0,7% 413 

Congolaise (RDC) 0,7% 408 

Congolaise (Brazza) 0,5% 305 

Visites médicales réalisées en 2018 

Autres 
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Demandes d’asile  
Source : rapport d’activité 2018 de l’OFPRA 

Nationalités % Nombre 

Afghane* 8,4% 10 370 

Albanaise 7,8% 9 683 

Géorgienne** 5,7% 7 005 

Guinéenne 5,6% 6 935 

Ivoirienne 4,4% 5 464 

Autres 68,1% 84 168 

Total 100,0% 123 625 

*  Dublinés 

 

** + 256% en 2018 
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Demandeurs d’asile (DA) 

OFII : en charge des conditions matérielles d’accueil 

Hébergement  DNA (CADA, HUDA, etc.) en 2017: 
Entrées: 60 234 

Sorties:  45 826 

Taux occupation: 96% 

Allocation Demandeur d’Asile (ADA)  
Nb de ménages bénéficiaires de l’allocation DA: 86 792 

Eligible à l’enregistrement à la PUMa 

Examen médical à l’arrivée en CADA ( arrêtés du 23/10/2015 et du 15/02/2019 ) 

Par un médecin (libéral, PASS, etc..) 

Eligible à la PUMA  

Réfugiés : système de droit commun 
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Vulnérabilités de santé des demandeurs 
d’asile 

 

Nationalités % Nombre 

Guinéenne (Rép. de) 13,7% 436 

Géorgienne 11,7% 371 

Albanaise 6,7% 213 

Nigériane 5,4% 171 

Congolaise (RDC) 5,4% 171 

Autres 57,1% 1 813 

Total 100,0% 3 175 
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Principales pathologies 2018  

Pathologies (chapitres CIM10) Part Nombre 

Troubles mentaux et du comportement 17,3% 530 

Certaines maladies infectieuses et parasitaires 13,9% 426 

Maladies du système ostéo-articulaire, des muscles et du tissu 

conjonctif 
7,8% 239 

Maladies endocriniennes, nutritionnelles et métaboliques 7,6% 232 

Maladies de l'appareil circulatoire 7,4% 227 

Autres pathologies 46,1% 1 412 

Total 100,0% 3 066 
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FOCUS OFII : le dispositif national d’accueil des demandeurs d’asile (DNA) 
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Avis médical pour demande de titre de séjour 
pour soins 
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Loi du 7 mars 2016 

Fait suite aux préconisations d’une mission 
conjointe de l’IGA et de l’IGAS mars 2013, 
(recommandation n°6) 

Réforme la procédure et la confie à des collèges 
de médecins du service médical de l’OFII,  

Prévoit un rapport annuel au Parlement par le 
service médical de l’OFII 
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Titre de s    article L 313.11 -11°CESEDA 
 

Les personnes étrangères résidant habituellement en France  

nécessitant une prise en charge médicale,  

dont le défaut pourrait avoir des conséquences d’une 
exceptionnelle gravité,  

ont vocation à demeurer régulièrement en France, pour la durée 
des soins 

dans le cas où, eu égard à l’offre de soins et aux caractéristiques du 
système de santé dans le pays d’origine, elles ne pourraient pas y 
bénéficier effectivement d’un traitement approprié. 
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Encadrement juridique renforcé 

Décrets en CE du 28 octobre 2016 

arrêté interministériel du 27 décembre 2016 

arrêté DGS du 5 janvier 2017 fixant les orientations 
générales 

décret du 4 mai 2018 : délivrance du récépissé pour les 
demandes de renouvellement à réception du certificat médical 
conforme par le service médical de l’OFII 

Loi du 10 septembre 2018: demandes concomitantes: le 
demandeur d’asile qui estime pouvoir prétendre à un titre de 
séjour EM doit en faire la demande dans un délai de trois mois.  

 

 

15 



16 

La procédure « Etrangers Malades » 

Dispositif à trois étapes médicales : 

 Certificat médical rempli par le médecin qui suit habituellement le 
demandeur, ou le praticien hospitalier inscrit au CO 

Depuis le 1er mars 2019, le CM doit être adressé à l’OFII dans un délai d’un mois 
(loi du 10 septembre 2018) 

  Rapport médical rédigé par le médecin de l’OFII 

 Avis rendu par un collège de 3 médecins de l’OFII (hors celui qui a rédigé le 
rapport médical) 

Les principes qui guident cette procédure réformée : 

 l’affirmation des garanties apportées aux droits du demandeur. Tout dossier 
est traité 

 le respect du secret médical 

 Un dossier médical plus informatif, de meilleure qualité  

 le principe de collégialité dans l’émission des avis rendus par les médecins de 
l’OFII 
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Remise d’un kit au demandeur : 

- certificat médical édité avec la photo 

- notice explicative 

- enveloppe « secret médical » 

Le demandeur transmet sous enveloppe 

secret médical à l’OFII: 

- certificat médical daté et signé et complété par 

son médecin traitant 

- tous les originaux des documents relatifs à son 

état de santé 

En préfecture / sous-préfecture Service médical direction territoriale OFII 

L’étranger se rend en préfecture ou sous-

préfecture 

Enregistrement de la demande et prise de 

photo 

Réception et ouverture de l’enveloppe « secret 

médical » par le service médical 

Mise à jour de la demande : 

- scanne du certificat médical et des pièces 

complémentaires 

Rédaction du rapport médical 

Avis transmis au préfet 

Le médecin transmet le dossier dématérialisé 

à un collège de médecins OFII au sein duquel 

il ne siège pas 

Décision préfectorale : 

- remise d’un titre de séjour 

ou 

- refus de séjour 

Le médecin peut demander des 

analyses médicales auprès 

d’un laboratoire conventionné 

avec l’OFII 

La préfecture est informée pour 

permettre la délivrance d’un 

récépissé pour les 

renouvellements  
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PRÉFECT

URE 

Office Français  

de 

l’Immigration  

et de 

l’Intégration  

PRÉFECT

URE 

Carte de séjour  

temporaire (1 an) 

Autorisation provisoire 

de séjour (6 mois 

renouvelable) 

Carte de séjour pluriannuelle  

(après un an de séjour régulier, 

pour la durée des soins) 

TS 

accepté 

TS 

refusé 

La préfecture 

remet un kit 

séjour : 

- Une 

enveloppe 

« secret 

médical » 

pré-

adressée 

- Un certificat 

médical 

type 

opposable 

- Une notice 

explicative 

Le certificat 

médical doit être 

rempli et signé par 

le médecin qui suit 

habituellement le 

demandeur , ou un  

praticien 

hospitalier, inscrits 

à l’Ordre des 

médecins en 

France 
 

Un rapport médical est rédigé 

par un médecin de l’OFII. 

 

A ce stade, la préfecture peut 

délivrer un récépissé au 

demandeur. 

 

Un avis est ensuite rendu par un 

collège de médecins de l’OFII 

(hors celui qui a rédigé le rapport 

médical) 

 

 

Le médecin de l’OFII peut: 

 - solliciter des informations 

complémentaires auprès du 

médecin traitant en informant  le 

demandeur,  

- convoquer le demandeur  

 demander des examens 

complémentaires 

 

Le collège dispose des mêmes 

possibilités, en présence d’un 

interprète et d’un médecin à la 

demande de l’intéressé.   

 

Lorsque l’étranger malade est un 

mineur, il est accompagné de 

son représentant légal 

 

TITRE DE SÉJOUR « VIE PRIVÉE ET FAMILIALE »  

ARTICLE L. 313-11  11° DU CESEDA 

 Sauf si sa présence constitue une menace pour l’ordre public, la carte de 

séjour temporaire portant la mention “vie privée et familiale” est délivrée de 

plein droit à l’étranger résidant habituellement en France dont l’état de santé 

nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner 

pour lui des conséquences d’une exceptionnelle gravité, sous réserve 

qu’il ne puisse effectivement bénéficier d’un traitement approprié dans 

le pays dont il est originaire.  

Une ligne téléphonique ainsi 

qu’une boite mail à 

destination des demandeurs 

pour connaitre l’état 

d’avancement du dossier à 

l’OFII  :  

01.53.69.53.90 

infoem@ofii.fr 

* ARTICLE L. 311-12 DU CESEDA  

Préfectur

e 

L’avis est 

transmis 

au préfet 

qui n’est 

pas lié par 

l’avis 

La procédure de titre de séjour pour les malades étrangers et les parents d’enfants malades 

accompagnants* 
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Bilan général 2017-2018 
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2017 2018

Evolution mensuelle des demandes enregistrées 

73 815 demandes enregistrées : 43 935 en 2017, 29 880 en 2018 (-32%) 

Pathologies (chapitres CIM10) % Nombre 

Troubles mentaux et du comportement 25,9% 16 183 

Certaines maladies infectieuses et parasitaires 23,9% 14 958 

Maladies de l'appareil circulatoire 19,5% 12 171 

Maladies endocriniennes, nutritionnelles et métaboliques 16,5% 10 301 

Tumeurs 10,5% 6 593 

Autres   27 780 

Nombre de rapports médicaux rédigés au 31/12/2018   62 542 

Lecture : 25,9% des demandeurs EM 2017-2018 pour lesquels le rapport 

médical est rédigé au 31/12/2018 ont déclaré au moins un trouble de la 

santé mentale dans leur demande. 
Le total est supérieur à 100% car un demandeur peut invoquer 

plusieurs pathologies dans sa demande. 
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Chiffres VIH au 31/12/2018 ( à consolider) 

  Au national : 

   

  9 038 demandes ont été recensées avec un VIH comme motif de la demande :        

  5 793 en 2017; 3 245 en 2018.  

  Les demandes pour VIH représentent 14,5% des demandes. 

Pour l’IDF:  

 

4 890 demandes :  

2 944 en 2017; 1 946 en 2018.  

Les demandes pour VIH représentent 20% des demandes. 

54% des demandes relatives à un VIH ont été déposées en Ile-de-France 
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Nationalités % Nombre 

Camerounaise 16,1% 1 459 

Ivoirienne 14,9% 1 346 

Haïtienne 8,1% 730 

Congolaise (RDC) 7,0% 635 

Congolaise (Brazza) 5,2% 470 

Guinéenne (Rép. de) 4,2% 377 

Malienne 3,9% 353 

Péruvienne 2,9% 265 

Nigériane 2,7% 242 

Centrafricaine 2,6% 233 

Brésilienne 2,4% 219 

Sénégalaise 2,2% 198 

Surinamienne 2,2% 195 

Gabonaise 1,9% 175 

Angolaise 1,7% 151 

Togolaise 1,4% 124 

Burkinabé 1,3% 117 

Guyanienne 1,2% 107 

Ghanéenne 1,2% 105 

Equatorienne 1,1% 102 

Géorgienne 1,1% 96 

Marocaine 1,0% 94 

Béninoise 1,0% 92 

Autres 12,8% 1 153 

Total 100,0% 9 038 

Principales nationalités des demandes dont le motif est le VIH (au 
31/12/2018, France entière) 
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Caractéristiques VIH France entière  

Nature des demandes 

22,4% 

77,6% 

Primo-délivrance Renouvellement

43,8% 

56,2% 

Hommes Femmes

Sexe des demandeurs 

0,1% 

99,9% 

Mineurs Adultes

Qualité des demandeurs 
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Nationalités % Nombre 

Ivoirienne 21,2% 1 038 

Camerounaise 17,8% 872 

Congolaise (RDC) 7,8% 380 

Malienne 6,6% 321 

Congolaise (Brazza) 5,3% 260 

Guinéenne (Rép. de) 3,7% 180 

Péruvienne 3,5% 169 

Sénégalaise 2,6% 127 

Brésilienne 2,6% 127 

Haïtienne 2,4% 116 

Equatorienne 1,8% 89 

Centrafricaine 1,8% 86 

Burkinabé 1,7% 84 

Nigériane 1,7% 82 

Togolaise 1,6% 76 

Ghanéenne 1,5% 75 

Marocaine 1,2% 61 

Angolaise 1,2% 58 

Béninoise 1,1% 55 

Cap-verdienne 1,0% 51 

Gabonaise 1,0% 51 

Colombienne 1,0% 50 

Autres 9,9% 482 

Total 100,0% 4 890 

Nationalités en IDF pour le VIH 
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22,8% 

77,2% 

Primo-demandes
Renouvellements

53,2% 
46,8% 

Femmes Hommes

0,0% 

100,0
% 

Mineurs Adultes

Caractéristiques en IDF (VIH)  

Qualité des demandeurs 

Nature des demandes 
Sexe des demandeurs 
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Avis rendus pour le VIH (France entière) 

[VAL
EUR] 

6,3% 

Favorable Défavorable
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% des avis favorables/ défavorables et motifs IDF 

92,1% 

7,9% 

Favorable Défavorable

Motif avis défavorable Nombre % 

Traitement PO 218 66,3% 

Sérologie OFII négative 65 19,8% 

Pas de traitement indiqué 26 7,9% 

Autres* 20 6,1% 

Total 329 100,0% 

 

 

*Non présentations itératives à la convocation, refus de 
traitement, CM indiquant que le demandeur n’est pas 
malade, fuites ou refus de réaliser la sérologie OFII. 
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Nationalités Favorables Total avis 

Ivoirienne 96,5% 882 

Camerounaise 96,5% 744 

Congolaise (RDC) 99,7% 316 

Malienne 98,2% 276 

Congolaise (Brazza) 98,1% 216 

Guinéenne (Rép. de) 100,0% 159 

Péruvienne 85,9% 142 

Brésilienne 51,4% 107 

Sénégalaise 96,4% 110 

Haïtienne 95,0% 101 

Equatorienne 96,1% 76 

Centrafricaine 98,7% 79 

Burkinabé 93,9% 66 

Nigériane 92,8% 69 

Togolaise 97,0% 66 

Ghanéenne 78,1% 64 

Marocaine 46,2% 52 

Angolaise 95,8% 48 

Béninoise 93,3% 45 

Cap-verdienne 97,4% 39 

Gabonaise 93,5% 46 

Colombienne 73,3% 45 

% avis favorables pour les principales nationalités (Ile-de-France) 
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ONUSIDA 
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PEROU 
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Demandes hépatites France entière 
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Hépatites virales (national) 
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Hépatites virales national 

Nationalités B C B+C Autres 
% total 

favorables 

Guinéenne (Rép. de) 54,4% 40,7% 0,0% 53,6% 

Camerounaise 77,2% 67,4% 100,0% 100,0% 73,2% 

Malienne 70,0% 80,8% 75,0% 70,7% 

Congolaise (RDC) 59,2% 77,8% 60,0% 50,0% 65,8% 

Ivoirienne 72,7% 71,4% 75,0% 0,0% 72,4% 

Georgienne 46,4% 31,9% 38,1% 34,8% 

Pakistanaise 48,9% 48,7% 44,4% 48,6% 

Sénégalaise 58,5% 63,6% 100,0% 58,8% 

Congolaise (Brazza) 70,6% 68,9% 100,0% 70,1% 

Mongole 68,0% 52,9% 40,0% 61,3% 

Egyptienne 44,4% 20,9% 40,0% 24,3% 

Arménienne 43,8% 42,1% 50,0% 42,7% 

Bangladaise 51,3% 25,0% 48,9% 

Algérienne 37,0% 39,2% 0,0% 38,0% 

Haïtienne 78,7% 75,0% 78,4% 

Albanaise 19,4% 42,9% 50,0% 22,7% 

Russe 21,7% 41,8% 50,0% 37,5% 

Nigériane 54,4% 60,0% 54,7% 

Angolaise 62,5% 80,0% 100,0% 68,1% 

Comorienne 78,3% 100,0% 78,8% 

Centrafricaine 77,6% 66,7% 100,0% 75,3% 

Béninoise 55,9% 50,0% 55,3% 

Mauritanienne 62,7% 100,0% 0,0% 62,3% 

Lecture : 54,4% des demandeurs EM guinéens ayant reçu un avis au 31/12/2018 pour une hépatite B ont reçu un avis favorable. 

53,6% des demandeurs EM guinéens ayant déposé une demande pour une hépatite virale ont reçu un avis favorable. 
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Hépatites virales IDF 
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Hépatites virales IDF 
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Hépatites virales IDF 

Nationalités B C B+C Autres 
% total 

favorables 

Malienne 70,8% 85,7% 66,7% 71,7% 

Ivoirienne 74,6% 74,1% 50,0% 74,3% 

Pakistanaise 47,1% 48,2% 37,5% 47,8% 

Camerounaise 71,9% 70,2% 100,0% 100,0% 71,8% 

Sénégalaise 59,2% 66,7% 59,6% 

Congolaise (RDC) 63,3% 81,6% 75,0% 71,8% 

Guinéenne (Rép. de) 64,3% 42,9% 63,2% 

Egyptienne 50,0% 20,7% 33,3% 24,4% 

Bangladaise 51,9% 27,3% 49,6% 

Congolaise (Brazza) 77,4% 77,8% 77,5% 

Algérienne 46,2% 40,0% 42,9% 

Géorgienne 20,0% 21,4% 25,0% 21,6% 

Mauritanienne 69,2% 100,0% 0,0% 68,3% 

Ghanéenne 72,7% 0,0% 70,6% 

Béninoise 75,0% 75,0% 75,0% 

Burkinabé 84,0% 40,0% 76,7% 

Chinoise (RPC) 19,2% 0,0% 16,7% 

Angolaise 66,7% 90,0% 100,0% 79,2% 

Centrafricaine 88,9% 62,5% 80,8% 

Lecture : 70,8% des demandeurs EM maliens d’Ile-de-France ayant reçu un avis au 31/12/2018 pour une hépatite B ont reçu un  

avis favorable. 71,7% des demandeurs EM maliens ayant déposé une demande pour une hépatite virale en Ile-de-France 

ont reçu un avis favorable. 
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MERCI 


